
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 139 (1994)

Heft: 9

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


EDITORIAL Rrm

Sommaire

RMS/Septembre 1994

Pages
Editorial
Angelisme dangereux 3

Armees etrangeres
L'Armee de terre
britannique face
aux defis modernes
Col BF Cox 6

Les paras roumains
Gilles Rivet 13

Sociologie
Les enfants
dans la guerre (1)
Jean-Pierre Gaume 17

Renseignement
Surveillance du champ
de bataille
Col Herve de Weck 23

Armee 95
La compagnie
de lance-mines de chars
Lt Stephane Morend 27

Revision de la loi sur le materiel de guerre

Angelisme dangereux

Conduite
La conduite des hommes
Lt col Pierre G. Altermath 30

Histoire
II y a cinquante ans,
«Doubs 1944»
Col Robert Dutriez 32

Compte rendu
En France, «Livre blanc
sur la defense» 38

Les intellectuels
«helvetistes» au debut
du siecle
Col Herve de Weck 40

Revue des revues
Vicky Graf 45

Cedant ä des pressions
politiques - une initiative
populaire socialiste «pour
l'interdiction d'exporter du
materiel de guerre» est
encore pendante - le Conseil
federal a soumis ä consultation

son projet de revision

totale de la loi federale
sur le materiel de guerre.
Par rapport ä la loi de 1972
dejä severe, ce texte propose

une extension considerable

de la notion de «materiel
de guerre» ainsi que

des activites soumises ä la
loi. A cela s'ajouterait le
remplacement d'une
appreciation juridique relativement

previsible par toutes
sortes de criteres politiques
aleatoires dans la procedure

d'octroi d'autorisations.

Alors que la loi actuelle
touche les armes, les munitions

et les moyens de combat
ä effet destructeur, le

projet s'appliquerait aussi ä
des vehicules, avions, ba-
teaux, systemes de surveillance,

appareils de reperage
ou de mesure, materiels

de construction de ponts,
parachutes, uniformes ou
tenues de protection ABC,
de meme qu'aux pieces de-
tachees, aux outils ou aux
machines destinees ä la
fabrication, au contröle et ä

l'entretien des articles vi-
ses. Le transfert et l'octroi ä

l'etranger de droits de
propriete intellectuelle (bre-
vets, licences) qui concernent

du materiel de guerre
seraient dorenavant soumis
ä la loi. Certes, le projet ne
s'appliquerait qu'aux equi¬

pements specifiquement con-
gus ou modifies ä des fins
militaires, mais si la distinction

parait aisee pour les
systemes d'armes et les
munitions, eile l'est moins
pour le materiel ä effet non
destructeur. Ainsi, de
nombreuses entreprises et sous-
traitants seraient touches
dans les domaines des tele-
communications, de l'opti-
que, des moyens d'instruction,

des machines-outils,
des instruments de mesure,
du textile ou de l'aerospa-
ciale. De plus, la liste du
materiel de guerre serait
fixee par le Conseil federal
qui pourrait la modifier en
tout temps. Le risque de
decision arbitraire et l'insecurite

qui en resulterait sont
d'autant plus dangereux
que le Conseil federal serait
plus souvent appele ä deeider

d'autorisations, selon
une procedure etablie par
lui-meme et qu'il s'oecupe-
rait des litiges comme autorite

de recours.

Sans insister sur le
surcroit de travail administratif
qui peserait sur les
entreprises ou sur les affaires qui
ne seraient pas realisees en
raison d'un refus d'autorisa-
tion ou d'une mesure d'em-
bargo, il faut voir dans la
baisse des activites une
consequence grave de l'insecurite

du nouveau regime
d'autorisation. En effet,
l'octroi de tels permis serait
beaucoup trop imprevisi-
ble, dependant de criteres
plus flous et plus nombreux
qu'aujourd'hui. A l'evalua-
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